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Regeste
Asile (non-entrée en matiére) et renvoi (procédure Dublin - art. 31aal. 1 let. b LAS)

Erwagungen

E.1
Lerecours est admis.

E.2

Ladécision du 7 mars 2023 est annulée et la cause renvoyée au SEM pour instruction
complémentaire et nouvelle décision au sens des considérants.

E.3
Il est statué sansfrais et il n'est pas alloué de dépens.

E.4

Le présent arrét est adressé ala mandataire des recourants, au SEM et al'autorité cantonale.
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